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AVANTAGES ET REGIMES SOCIAUX

I. PUREE DES SERVICES, GARANTIE DU POSTE DE TRAVAIL -

En principe, le fonctionnaire civil est nonme a vie

(fonctionnaire titulaire). La oise a la retraite s'effectue a l'age

de 65 ansi Certains groupes de fonctionnaires terrainent le service

actif avant 65 ans (par ex, fonctionnaires d'execution a 60 ans) ou

apres cette liciite d'Sge (par ex. juges de fonction superieure, a

68 ans).

En cas d'incapacite de travail du fonctionnaire par suite

dfun accident de travail et d'une inaladie grave interdieant irrevo-

cablement l'exercice des fonctions, le fonctionnaire est mis a la

retraite avant terme.

A cSte des fonctionnaires titulaires, on recrute des

agents non titulaires notanment dans 1'administration des collecti-

vites locales. La duree des services varie entre 6, 9 ou 12 ans, Le

reenploi et la prolongation do la duree des services sont d'usage.

Dans le cadre de la formation il existe des fonctionnai

res (non titulaires) dont 1•eoploi en tant que tels se tennine a la

fin de leur stage de formation.

La duree des services des agents non fonctionnariees est

determinee par le contrat de travail. Ils beneficient en principe

d'une protection importante en matiere delai-conge, Apres une duree

des services de 15 ans l'agent d'un age de ^-0 ans ou plus ne peut

plus §tre congedie.

II. HEURES PS SERVICE, HEURES DE TRAVAIL PAR SEMAINE, TEMPS DE PAUSE

En general, l'execution des travaux officiels requiert

la presence permanente au lieu de travail du fonctionnaire durant

les heures de service. ,
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Des taux de racboursement speciaux s'appliquent aux

voyages de service a l'etranger et a des sejours particulierenent

couteux ou des indenmites supplenentaires sont versees. Ces dispo

sitions garantissent au fonctionnaire de no pas Stre oblige de payer

sur ses noyens personnels.

Des frais accessoires se presentent lors de 1'envoi de

dossiers d'affaires, d'appareils ou de dessina de dimensions extra-

ordinaires, dont le fonctionnaire a besoin durant son voyage de

service. . . . ' .

VIII. CRBATION DE CANTINES ET POSSIBILITE DE REPAS CHAUDS

Les conditions de travail devraient Stre telles a

garantir la sante et la capacite de travail du personnel,

Des cantines doivent etre creees partout ou le personnel

n'aurait pas autrement la possibility de prendre un dejeuner bon ciar-

che, Le cas echeant, il est suffisant de conclure un contrat avec un

restaurant, dans la mesure ou celui-ci n'est pas trop loin du poste

de travail et peut-etre atteint facilement.

De plus, la ou les heures de service sont continues,

sans interruption, le systerae consistant a donner au personnel non

seulenient la possibilite de prendre son dejeuneer mais aussi une

subvention de la part de l'Etat, a fait ses preuves,

Des salles de rafraichissement dans les services exte-

rieurs sont necessaires ; aux chantiers des vehicules ambulants

equipes pour ce but sont suffisants.
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IX. CONGES PAYES ANNUELS. FT CONGES EXCEPTIONNELS -

Une fois par an, le fonctionnairo a droit a un conge

paye qui doit le rcposer pour l'annec de travail suivante. Lc droit

du fonctionnaire au conge paye est stipule soit par la loi soit par

un decret gu gouvernenent.

■^a duree du conge paye est fonction de 1' age et de

i1echelon de traitenent du fonctionnaire7 par exenple ;

Echelon de traitoiaent jusqu'a 30 n. kO au dessus de kO ans
enG <j n c»

Al

A7

All

A15

- A6

- A 10

- AXh

et au~dessus

16

18

22

22

zh

?-7

32

27

30

32

36

Les fonctiormaires n'ayant pas encore atteint l'age de

18 ans t)6neficient d'un conge paye de 2k jours cuvrablos.

Un conge exceptionnol est accorde

a) en cas de convalescence;,

h) pour des raisons personnelles iaportantes (f§te-fa~

mxliale, inaladie d'un parent, etc..,-.)

c) pour des activites dans le cadre de la profession

d) pour des elections, congres internationaux, etc*,*

Une absence pour des irdnons personnelles ost seulecient

accordee sous forme d'un con^e

X- LA PREVENTION^ DES ..?PMT.g

La prevention des .accidents porte sur.I1elimination des

dangers par :

a) un ai/ienagement s'ur du poste de travail et

b) la formation et la Liri.se au courant du personnel a

1'egard du conporterient adequate
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Un amenagement du poste do travail prevenant les accidents

coinprend une construction correspondante de 1'iLimeuble adainistro.tif f

un bon eclairage du poste de travail, la mise a disposition des ins

truments de travail indiques et des installations de protection pour

les nachines. En outre, rentre dans ce cadre egalenent l'interdiction

dfacces aux personnes non autorisees, la ou une concentration parti-

culiere est exigee. Une bonne prote tion contre les inteaperies exer-

ce auBsi une action de prevention des accidents,

Des cours generaux sont organises afin d'apprendre au per

sonnel a se conporter de sorte a prevenir les accidents. Une informa

tion continuelle par exposes, projection de films et pancartes a le

but de rappeler aux fonctionnaires les dangers possibles.

^e controle des mesures de prevention des accidents

revient :

a) au chef de service,

b) au conite d'entreprise elu par le personnel,

c) aux inspections des entreprises en tant quforganes

de controle gouvernementaux speciaux.

Les mesures de controle sont Igs suivantes :

a) cooperarion lors de 1 'anenagenicnt do nouveaux postes

de travail.

b) controle des differents postes de travail et

c) activite consultative.

Dans les cas nanifestes de manque de respect des pres

criptions de prevention des accidents, le poste de travail peut

etre ferine et les responsables seront punis.

XI. MALADIE ET ACCIDENT DU TRAVAIL, ABSENCE PaR INDISPOSITION,

DESIGNATION D'UN SUPPLEANT

L'etroite dependance reciproque du fonctionnaire est de

1'Etat exige du fonctionnaire en cas de r.ialadie et d'incapacite de

travail d(en informer inmediatnent son autorite. Le devoir de l'Etat

qui en resulte est de designer un suppleanf: et de contribuer au

retablissenient du fonctionnaire par une assistance adequate.
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Le fonctionnaire n'est pas oblige de presenter a son

autorite -sauf sur denande- un certificat medical d»arre"t de travail.

Le fonctionnaire est recomnande, mais non pas oblige, de contracter

une assurance de naladie pour lui-cieae et pour sa faaille. Les pres-

tations accordees par son autorite en aatiere d'assistance (alloca

tions) lui sont versees meme s'il n*est pas assure.

. Les agents non fonctionnarises -a la difference des fonc-

tionnaires- eont obliges de s'assurer dans le cadre dela Securite

Sociale :

a) assurance de maladie

b) assurance contre les accidents

c) assurance - vieillesse.

Est considere corame accident du travail un dommage

corporel provenant de l'action soudaine et violente d'une cause

exterieure aurvenu par le fait ou a 1!occasion du travail effectue

par le fonctionnaire. Le terme "travail" coaprend :

a):deplaceaent locaux et voyages de service.

b) trajet au travail aller et retour

c) partxcipation a des groupes sportifs, des fe'tes et

des reunions organises au sein de lfentreprise.

Est egalement considere corane accident du travail toute

attaque a main armee contre le fonctionnaire en sa qualite de fonc

tionnaire civil.

^'assistance accordee parl'Etat dans les cas susnention-

nes englobe :

a) soins nedicaux et hospitallers.

b) compensation financiere pour la periode ou le fonction

naire -est incapable de se rendre a son travail.

c) pension au cas ou 1'accident provoquerait I'incapacite

de travail, ct assistance aux ayants droit survivant

de l'accidente.

d) reparation des dommages nateriels (p.ex. v@ten:ents).
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A titre de convalescence, le fonctionnaire recoit un

conge special dans le cadre duquel il peut se sounettre a une cure

ordonnee par le nedecin et d'ont les frais sont supportes par lfEfat.

XII. INDEMNITE JOURNALIERE, MAINTIEN DU TRAITEHENT EN CAS DE MALADIE

Durant la periode de r.ialadie, le fonctionnaire continue

a recevoir son traitement integral. En cas de prolongation importante

de la maladie, il peut e"tre question d'etudier si une raise a la re-

traite avant terme officiel serait justifie.

agents non fonctionnarises touchent leur remuneration

pour une periode de 6 scmaines en cas de naladie. Apres cette eche-

ance, c'est 1'assurance maladie qui continue ce paierjent sous forme

d'une indefinite journaliere si bien que 1'agent malade n'est pas

greve de soucis financiers,

XIII. SPINS MEDICAUX ET RETABLISSEMENT DE LA CAPACITE DE TRAVAIL

Des soins nedicaux accordes par I1administration ne

s'operent que dans des cas exceptionnels tels que pour les agents

de police, le personnel d'hopital et d'autres groupes. En principe,

le fonctionnaire est oblige de consulter des aedecins prives et des

etablissements hospitaliers generaux,

L'assistance accordee par l'Etat a son personnel impose

a l*Etat 1'obligation de restituer la capacite de travail du fonc

tionnaire tombe malade. Les mesures principales a prendre sont :

a) I1octroi d'un conge supplementaire au conge annuel

pour permettrc au fonctionnaire de faire une cure.

b) dispense de service pour un traitement medical fourni

a domicile ou en cabinet.

c) reduction du travail jusqu'a guerison complete du

fonctionnaire.
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XIV. MISE A DISPOSITION DE LOGEMENTS AU LIEU DE TRAVAIL, CREDITS

POUR LA CONSTRUCTION -

Parrai les devoirs de 1'Etat rentre aussi I1 aide dans

le domaine des logenents afin d'assurer la sante et le bien-etre do

son personnel pour pouvoir aussi en attendre les prestations corres-

pondates, Cette assistance a pour but d'aider les fonctionnaires

qui n'ont pas de logenent au lieu de travail et vivent separes de

le.urs families, a trouver un logcment ou a araeliorer leurs conditions

de logenent.

C'est pourquoi l'E^at encourage la construction de loge-

nents par des credits, mise a. disposition de terrains de construction

ou participation .a des .cooperatives de construction de logenients. Les

logements construits grace a ces formes' d'aide sont mis de preference

a disposition des fonctionnaires et de leurs families.

Egalement les logements appartenant aux fonctionnaires

et qui ne sont pas de veritables logenents de service, rentrent dans

ce groupe,

XV. AVANCES DE SALAIRE POUR L'ACHAT DE LOGEMENTS, MEUBLES ET AUTOMO

BILES -

Puisque le fonetionnaire touche un salaire qui ne suffit

qu'a couvrir les frais de vie courants en fonction de sa position, on

ne sfattend pas de lui qu'il fasse des economies pour des depenses

extraordinaires mais necessaires.

S'il en a besoin, il peut prelever une avance sur son

salaire futur sans interets.
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En tant que cae de depenses inevitables on pout nentionner:

a) Changement do logenent, par exenple a cause de la nais-

sance dfautres enfants et par la de la necessaite d'avoir \ t

un logenent plus grand, r f

b) Mariage et par la depenses pour fetes et achat de

raeubles,

c) Dot des enfants en cas de uariage ou aide afin qu'ils

puissent se creer une existence independante,

d) maladie grave ou deces do parents sans nioyens,

a) perte de vctenents ou d'usteneiles de menage a cause

d'incendie,

f) achat d'une naison en tant que logement du fonction-

naire et de sa fanille,

g) achat d!une autouobile que le fonctionnaire utilise

aussi pour son service.

Cette liste n!a ete adressee qu'a titre d'exenple et par

la, elle est inconiplete,

Le Liontant de 1'avance est en fonction de son but et du

salaire du fonctionnaire. II equivaut generalenent au maxi^un au

double du salaire nensuel, L'avance, eu egard aussi au devoir de

renboursenient du fonctionnaire, ne doit pas signifier pour lui un

endettenent excessif. Pour cette raison ellc doit etre generaleaent

anortie dans l'espace de deux ans,




